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Application mobile PanneauPocket

Vous êtes déjà nombreux à utiliser PanneauPocket

pour suivre l'actualité de notre commune en temps

réel, et nous vous en remercions.

Si vous ne l'avez pas encore installée, n'attendez plus.!

C’est gratuit, anonyme et sans création de compte. Il

vous suffit de télécharger l'application sur l'App Store

ou le Google Play Store et de mettre notre commune

en "favori" (en cliquant sur le petit cœur).

Besoin d’un coup de main ? Nous savons que le numérique peut parfois être

intimidant. Si vous rencontrez la moindre difficulté pour installer l’application ou si

vous avez des questions sur son fonctionnement, l’équipe de la mairie se tient à

votre entière disposition pour vous accompagner. N’hésitez pas à venir nous voir lors

des permanences ou à nous contacter. Nous serons ravis de vous aider à configurer

votre téléphone en quelques minutes.

À très vite sur PanneauPocket !

Que faire de votre sapin de Noël ?

Le SMICTOM de la Région de

Fontainebleau n'effectuera pas cette

année la collecte des sapins de Noël.

Par conséquent, la municipalité n'a pas

mis en place de point de collecte.

Vous êtes invité à déposer celui-ci en

déchèterie. Il trouvera sa place dans le

bac à déchets verts. Il sera transformé

en compost, ou broyé afin d’être

réutilisé pour protéger les sols.

https://recloses.fr/?mailpoet_router&endpoint=view_in_browser&action=view&data=WzI2LCI4MTY0ZmVlMjA5ODQiLDAsMCwxOSwxXQ


Débroussailler pour se protéger des feux

Tout comprendre sur vos obligations

légales de débroussaillement (OLD),

les bons gestes pour prévenir les feux

de forêt et protéger votre habitation

des incendies.

Consultez la brochure explicative pour

plus d'informations :

Télécharger depliant explicatif OLD

Et visitez le site du ministère pour plus

d'information :

Débroussailler : comment protéger

votre habitation des feux de forêt et de

végétation ?

Etes-vous bien inscrit sur les listes électorales ?

Pour pouvoir voter aux élections

municipales, vous devez être inscrit sur

une liste électorale, au plus tard le 6

février 2026.

C’est aussi valable pour vos proches,

votre famille, vos amis.

Vérifier en ligne si vous êtes bien

inscrit en cliquant ci-dessous

JE VÉRIFIE MON INSCRIPTION

Municipales 2026 : nouveau mode de scrutin

En mars 2026, les citoyens élisent leurs

conseillers municipaux. En application

de la loi du 21 mai 2025, les élections

municipales ont désormais lieu selon

un mode de scrutin de liste paritaire

dans les communes de moins de 1 000

habitants.

Tout savoir sur le nouveau mode de

scrutin pour ces communes.

CLIQUEZ ICI

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Depliant_explicatif_OLD_2026.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/ayons-bons-reflexes-face-aux-feux-foret-vegetation/debroussailler-comment-proteger-votre-habitation
https://www.ecologie.gouv.fr/ayons-bons-reflexes-face-aux-feux-foret-vegetation/debroussailler-comment-proteger-votre-habitation
https://www.ecologie.gouv.fr/ayons-bons-reflexes-face-aux-feux-foret-vegetation/debroussailler-comment-proteger-votre-habitation
https://ez.nationbuilder.com/r?u=Agqlbp-njw_2hHhth4po_yG68iDppDjkDyk5gwRs9Lh_IrIytyhcXs5WzMqQnfYOUby7K22dlW-ifKqueOtqlv_zgtX66sLPeqIvcgyEGek&e=a88c1464d5371f22dbabb8f4727ddde5&utm_source=ez&utm_medium=email&utm_campaign=mai30&n=3
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643176#:~:text=Texte%20suivant%20%E2%80%BA-,LOI%20n%C2%B0%202025%2D444%20du%2021%20mai%202025%20visant,municipale%20et%20la%20parit%C3%A9%20(1)
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/a72f02608afc350e2d75aed1c0c45e69.pdf


Retrouvez toutes ces

actualités ainsi que celles

des communes

avoisinantes sur le site

internet www.recloses.fr

A VOS AGENDAS !

(cliquez sur l'image pour en savoir plus)

Retrouvez tous les prochains

événements de votre village !

S'informer

Le petit marché du samedi matin.

Votre traiteur antillais Tipik Lakay

sera présent le samedi 17 janvier.

Votre traiteur thaïlandais

sera présent le samedi 24 janvier.

Suivez-nous sur notre page Facebook

 

https://recloses.fr/publications_actualites/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/publications_actualites/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/publications_actualites/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/agenda/rendez-vous-jeux-avec-le-sir-2/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/agenda/rendez-vous-jeux-avec-le-sir-2/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/agenda/exposition-de-photos-animalieres/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/agenda/exposition-de-photos-animalieres/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://recloses.fr/agenda/?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_source_platform=mailpoet
https://www.facebook.com/villagederecloses/
https://www.facebook.com/villagederecloses/
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